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L'arrêté du 1er mars 2021, désignant la restructuration dans 
le cadre de la dissolution de la BAC de l'Essonne, vient 
confirmer que les personnels éligibles (qui satisfont aux 
critères de distance domicile / travail) ont droit à la prime 
de restructuration et à l'allocation d'aide à la mobilité du 
conjoint.

La dissolution ouvre droit à la prime de 
restructuration.

PARIS, le 18 mars 2021
Compte rendu d’audience
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Ce dispositif concerne notamment les 
policiers de l'ancienne BAC D 

(départementale). Rapprochez vous de vos 
délégués Alternative Police CFDT IDF en cas 

de questions sur les critères d'éligibilité.

  Alternative Police CFDT IDF


